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REPONSES A LA LC 21/2004 
 

UTILISATION DES ECDIS EN MODE SYSTEME DE VISUALISATION DES 
CARTES MATRICIELLES (RCDS) 

 (Soumissions de l’Australie et de la Norvège à la session MSC/78 de l’OMI) 
 

 
Réf :  A:  LC 41/2004 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 

Nous vous remercions de bien vouloir rectifier le tableau des votes dans la lettre 
circulaire mentionnée en référence, de la manière suivante : 

 
A la ligne du Japon, modifier la réponse aux questions 2a et 2b pour un vote 

BLANC. Le commentaire du Japon dans le tableau des votes joint en annexe à la lettre 
circulaire mentionnée en référence demeure valable et se rapporte à la Question 2a.  
 
 Nous vous demandons donc de bien vouloir modifier le total des votes NON inscrit 
dans le tableau des votes pour lire 3 pour la Question 2a et 6 pour la Question 2b.  
 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 
 

Pour le Comité de direction 

 
 

Vice-amiral Alexandros MARATOS 
Président 
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